
 

 

André Turmel 
Direct  +1 514 397 5141 

aturmel@fasken.com 
Le 28 août 2017 
N° de dossier :  115805.00185/10887 

PAR SDÉ 
 
Monsieur Pierre Méthé 
Directeur des Affaires institutionnelles 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

 

Objet :  Réponse à la lettre du 25 août 2017 relativement à la demande 
d’intervention de la FCEI 
Dossier : R-4011-2017 

Monsieur Méthé, 

Nous avons pris connaissance de la lettre du procureur d’Hydro-Québec du 25 août 2017 
relativement à la demande d’intervention de la FCEI. 

Veuillez noter que le paragraphe 27 de la demande d’intervention de la FCEI est une 
coquille et que celle-ci n’aurait pas dû apparaître dans ladite demande. Vous voudrez bien 
ne pas tenir compte de ce paragraphe dans la demande d’intervention de la FCEI. 

Veuillez agréer, Monsieur Méthé, l’expression de nos sentiments distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
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